
Nb : Le procès-verbal de la séance sera disponible en lecture sur le site internet de la commune « escoville.fr » ou sur 
demande au secrétariat de la mairie dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté. Le PV est 
arrêté après approbation des membres au commencement de la séance suivante. Article L.2121-15 du CGCT en 
vigueur au 01.07.2022 
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Liste des délibérations du conseil municipal qui s’est tenu à la mairie le : 
 

 
Délibérations : 
 

N° 
(Année-jour.mois-ordre) 

Objet Décision 

2026-01.04-01 
Mandat 2026-2032 : Composition des 
commissions communales thématiques 

Approuvé 
à l’unanimité 

2026-01.04-02 
Mandat 2026-2032 : Composition commission 
communale d’action sociale 

Approuvé 
à l’unanimité 

2026-01.04-03 
Mandat 2026-2032 : Composition commission 
communale des impôts directs (CCID) 

Approuvé 
à l’unanimité 

2026-01.04-04 
Mandat 2026-2032 : Composition commission 
communale de contrôle des listes électorales (CCLE) 

Approuvé 
à l’unanimité 

2026-01.04-05 
Mandat 2026-2032 : Composition commissions 
communale d’appel d’offres à caractère permanent 

Approuvé 
à l’unanimité 

2026-01.04-06 
Mandat 2026-2032 : Désignation des délégués 
aux organisme extérieurs 

Approuvé 
à l’unanimité 

2026-01.04-07 
Syndicat scolaire de Troarn : validation de la 
convention de dissolution Approuvé 

à l’unanimité 

2026-01.04-08 
Renouvellement de la demande de changement 
de canton 

Approuvé 
à l’unanimité 

2026-01.04-09 
SDEC Energie : Devis renouvellement foyer rue des 
Fresnets 

Approuvé 
à l’unanimité 

2026-01.04-10 
SDEC Energie : Effacement des réseaux rue de 
Troarn – Etude définitive et Participation 
communale 

Approuvé 
à l’unanimité 
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2026-01.04-11 

BP 2026 – Devis  
 Logement 72bis rue Pasteur Remplacement 

porte d’entrée 

 Logement 72bis rue Pasteur remplacement de 
la chaudière 

 Logement 31bis rue Pasteur – Remplacement 
des WC et cabine de douche 

 Etang communal - Achat de bancs et 
poubelles 

 Service technique - Achat d’un taille haie 

 Bibliothèque – Achat de tapis de sol pour l’accueil 
des enfants 

Approuvé 
à l’unanimité  
Approuvé 

par1abs et 14 pour 
Approuvé 

par1abs et 14 pour 
Approuvé 

à l’unanimité 
Approuvé 

à l’unanimité 
Approuvé 

à l’unanimité 

 

A Escoville, affiché le 07/04/2026  


